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Berne, le 2aout 1865.

Tit.,

II n'existe pas d'ordonnnance jusqu'ä ce jour sur le sac en cuir prescrit aux
fourriers par le § 90 du reglement de service interieur.

Le döpartement ne croit pas devoir fixer d'une maniere positive des prescriptious
ä ce sujet; il se contente simplement de vous recommander Tintroduetion du
modele qui a ötö donnö aux fourriers du 41e bataillon (Argovie) pendant l'Ecole
centrale de cette annee, ce modele reunissant les conditions dösirables.

Nous avons prie, en consequence, la directum militaire d'Argovie de faire
parvenir le dit modöle aux cantons qui en feront la demande.

Agröez, etc.
Le Chef du departement militaire federal,

C. Fornerod.

Berne, le 2 aoüt 1865.
Tit.,

Le departement mililaire desirerail avoir des donnöes aussi exacles que possible

sur Textension du magasinage, tel qu'il est encore pratique dans les difförents

canlons.

II vous prie, en consöquence, de bien vouloir lui faire connaitre quels sont les

objets faisant parlie
de Tarmement,
de Thabillement

et de Tequipement
des troupes, lesquels sont conserves en magasin dans votre canton.

II est entendu qu'il ne s'agit ici que d'obtenir Tindication des objets qui sonl

maganisös; nous ne demandons point ä connaitre le nombre de ces objets.
En vous demandant de nous renseigner aussitöt que possible ä ce sujet, nous

vous prions d'agreer, ete,
Le Chef du departement militaire federal,

C. Fornerod.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Ville födörale. — Les inspecteurs des cours d'officiers et aspirants d'infanlerie

sont :

Pour St-Gall, M. le colonel Egloff;
» §oleure, » Barman;
» Zürich, » Benz.

L'ecole de recrues de carabiniers ä Liestal sera commandee par le chef de

Tarme M. Ie colonel fedöral Isler en personne.
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— Afin de pourvoir ä l'attelage de l'equipage de ponts pour le rassemblement de

troupes, on a du porter le cours pröparatoire du Irain de parc qui a lieu ä Zürich
ä l'effectif de 140 hommes el de 193 chevaux.

— M. le lieutenant-colonel föderal Frey ayant öle dispense du rassemblement de

troupes, a öle remplacö comme chef d'ötat-major par M. le lieutenant-colonel

födöral Mollet.

— M. le colonel Scherrer commandera la brigade independante du rassemblement,

brigade qui doit marquer Tennemi.

— M. Rodolphe Ochsenbein, de Berne, domicilie ä Bäle, a ötö nommö contröleur

d'armes de 3me classe.

• — Les difficultes que rencontraienl le logement ä Bienne de la compagnie de

guides n° 1, de Berne, ont force de transporter ce cours de röpötition ä Nidau.

— Les röglements suivants (nouvelle ödition) seront sous peu transmis aux
officiers de Telat-major gönöral :

Ecole de brigade;
' Ecole de bataillon;

Reglement pour la cavalerie fedörale. — L'ödilion francaise de ce dernier

reglement n'a pas encore paru.
— M. le mödecin d'ambulance de 3me classe Dr Lohner, Emile, ä Thoune, a

ötö nommö instructeur sanitaire.

— Le trompette de guides de Bäle, Ernst, a ete condamne pour vol qualifiö fait ä

Tun de ses camarades pendant Tecole de recrues de guides ä Geneve, ä une annöe

de travaux forces; il a avouö sa faute et le jury n'a pas du ötre convoquö. Le vol

fut decouvert le 29 juillet; le 31 le Conseil federal nomma un conseil de guerre
qui rendit son jugement döjä le 1er aoüt. Le condamne a formule un recours en

gräce qui a öle rejete par le Conseil federal.

— Le döpartement militaire a pris les mesures necessaires pour faire reproduire
certaines parties de TAtlas fedöral au moyen de reports lithographiques. Ce procede

a une grande valeur non-seulement pour les reconnaissances militaires, mais

surlout pour des entreprises particulieres, telles que chemins de fer, dessechement

de marais, etc.; il possede en outre l'avantage important de faciliter une grande

reproduction. Le canlon d'Uri, dont le territoire est compris sur qualre feuilles
differentes de TAtlas föderal, fera usoge Tun des premiers de cet avantage, ä Teffet

d'avoir son territoire reuni sur une feuille unique. Les autoritös chargöes de

Tinstruction publique pourront aussi saisir cette occasion de procurer aux differentes

öcoles primaires les cartes des cantons sur une seule et möme feuille. Les demandes

pour obtenir ces reports lithographiques doiveni etre adressees au bureau

topographique, ä Berne; le prix de chaque feuille est determinö par le döpartement
mililaire föderal; la vente en a lieu par le commissariat federal des guerres.

— Le dernier rapport sur la fabrication d'armes demontre qu'ä la fin de juillet
6674 nouveaux fusils ont öle prösentös, sur lesquels 5873 onl ete admis.

En outre, quelques fabriques ont confectionne un grand nombre de pieces d'armes

qui ont ötö en majeure partie aeeeptees par les contröleurs d'armes.

— M. le colonel Schwarz, commandant du rassemblement de troupes, a adresse ä
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tous les officiers d'ötat-major commandes pour ce service une circulaire dont nous

extrayons les points essentiels :

Le rassemblement de troupes se divisera en deux parties :

a) Exercices pröparatoires du 4 au 17 septembre;

b) Les manceuvres proprement dites du 18 au 22 septembre.

Les ötats-majors et les Iroupes seront cantonnös pendanl la premiöre pöriode;

pendant la deuxieme les Iroupes ä pied, tout au moins de la 5me division, seront

sous la tente-abri.
Les cantonnements sont provisoirement determines comme suit :

Pour la Vme division :

1™ brigade d'infanterie, Frauenfeld et les environs;

2m* brigade d'infanterie et les armes speciales altachöes ä la division, Winterthur
et les environs;

3rae brigade d'infanterie, Wüeflingen, Neftenbach et Pfungen

Pour la brigade independanle el les armes speciales qui lui sonl altachöes,

Andelfingen el les environs.

Le grand ötat-major et Telat-major de la 5e division auronl leurs quartiers ä

Winterthour.
Le choix des bivouacs aura lieu dans la supposition que les deux corps se ren-

conlreront du 18 au 22 septembre entre la Thour et ia Töss, el en partie en arriöre
de celte derniere riviere, sur la ligne principale d'operations Andelfingen-Winter-
thour-Flaach.

Les exercices pröparatoires auront pour but d'exercer la troupe dans la pratique
du combat, plutöt que de lui faire repasser Tecole de soldat et de bataillon. Ce

principe doit prövaloir aussi dans les manceuvres de guerre, attendu que ni le

nombre des troupes, ni le but gönöral du rassemblement ne paraissent devoir lui
donner le caraclöre de combinaisons stratögiques, mais qu'il s'agit essenliellemenl

que les troupes paraissent ä lemps et dans l'ordre voulu pour le combat.

L'on ne saurait trop engager MM. les officiers montös ä se munir de bons chevaux

de service et de domestiques de confiance. Rien n'enlrave plus l'activite des

officiers d'ölat-major si le service laisse ä dösirer sous ce rapport.
M. le chef du rassemblement exige surtout que, dans un moment comme celui-

ci oü Ton cherche ä saper Tordonnance existanle, les officiers d'ötat-major observenl

une tenue stricte et röglementaire, el qu'ils övitent ainsi qu'on puisse supposer

que les officiers d'ötat-major tiennent plus ä Texterieur qu'au service lui-möme.
Le local oü le grand ötat-major aura ses bureaux au quartier-gönöral n'esl point

encore connu. Toutefois les mesures seront prises pour que MM. ies officiers en

soient informös ä leur arrivee ä la gare de Winterthour.
La carte des manceuvres, ainsi que l'ordre general n°2, seront adressös sous peu

aux officiers d'etat-major.

— Les cantons de Zürich, Schaffhouse et Thurgovie ont designö comme

commissaires civils du rassemblement de troupes:
Zürich, M. le conseiller d'etal Fenner.
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Schaffhouse, M. Deggeler, commissaire des guerres cantonal.

Thurgovie, M. Nather, » » » »

— L'appointö de canonniers Etzensperger, de Rutschwil (Zürich), qui s'est

rendu coupable d'un vol pendant Tecole de recrues d'artillerie de Frauenfeld, a öle

condamnö par le conseil de guerre (sans jury) ä 8 mois d'emprisonnement, ä la

degradation et aux frais.

— Sur la demande de Tadministralion militaire des Grisons, le cours de röpötition

de la compagnie de guides n° 5 a ötö transporte du 10 au 15 septembre,
ä Coire.

— On nous rapporte du Luciensteig:

Le 26 juillet, ä la suite d'une veritable tronibe un torrent entrainani une masse

de terre et de pierres se preeipita des hauteurs situees immödiatement en dessus

de la droite du fort, il deboucha de Ia foret ä la hauteur de la lunette, et, se

dirigeant de lä obliquemenl, arriva dans le fosse de Tecurie qu'il combla totalement

jusqu'ä la hauteur des fenötres par lesquelles Teau pönötra bientöt. De lä, Teau

s'öcoulait dans le terre-plein du fort oü s'esl arrötöe la trainöe de pierres..
Les dommages causes sont les suivanls:

Le fossö des ecuries comble, les abords couverts de pierres et sur lout le sol de

Töcurie une couche de boue variant de '/s ä 5/„ pieds de profondeur. Le cube de

pierre et de terre qui a ötö enlevö pour retablir les choses dans leur etat primitif
comporte environ 13,600 pieds dans le fosse et 1,400 dans Tecurie, soit en lout
un cube de 15,000 pieds, cequi, compte ä 5 ceni. le pied, fait une depense d'au

moins 750 fr.
Des torrents de cetle nature tombent le long des flancs de la montagne toutes

les fois qu'il fait de fortes pluies, mais ordinairement la trainöe de pierres ne peut
arriver jusqu'ä la lisiöre de la foret; ce n'est que dans des circonstances tout-ä-
fait exceptionnelles qu'elle la döpasse. D'aprös des informations prises sur les lieux
cela n'est pas arrivö depuis 1776; Teau seule, möme lors de fortes pluies, par-
vient plus bas que la foret.

Fribourg. (Correspondance.) — Nous n'avons rien eu qui puisse vous inlö-

resser beaucoup. Quelques entrees el departs de troupes, voilä tout le bilan de

noire chronique militaire cantonale.

Notre batterie d'eiite n° 13 (capitaine Glasson, Felix), entree en caserne le

25 juillet, est partie le 29 pour aller coucher le möme soir ä Gümlingen et Muri,
et arriver le 30 ä Thoune. Cette batterie, pourvue d'exeellents chevaux, est partie
sans piöces et ramenera une batterie de 4 liv. rayee.

Notre train de parc d'elile, sous le commandement du 2* sous-lieutenant Tech-

termann, Arthur, est partie pour un cours de röpötition ä Biöre, commencant au

30 juillet.
La compagnie de dragons d'eiite n° 6 (capilaine Mettler) entrera ä Fribourg le

6 aoüt et la compagnie de reserve n° 28 (capitaine Esseiwa) Ie 11, pour ötre

licencies le 13 courant, apres avoir ete inspectes par le major Guisolan, chef de

Tarme.



- 384 —

Ces jours, entrent ögalement nos recrues d'artillerie el train de batterie, qui,
sous les ordres du 2" sous-lieutenant d'artillerie Weck, Hippolyle, se rendront ä

Tecole des recrues ä Biöre.

Le 20 aoüt, le bataillon de röserve n° 99 (commandanl Repond) entrera pour
faire son cours de repetition. Le departement militaire federal nous ayanl annoncö

qu'il ne serait point inspectö par un officier federal, ce sera notre instructeur en

chef, M. le colonel Reynold qui sera charge d'en passer l'inspection.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a, autorise le departement mililaire ä organiser,

pour le mois prochain, une röunion des divefs corps militaires qui existent dans

les collöges-öcoles-moyennes du canton.
Cetle reunion aura lieu ä Lausanne le jeudi 14 septembre. Tous les corps elant

situes sur les lignes ferrees, sauf ceux de Payerne et de Moudon, prendront les

premiers trains. Les corps de Payerne et de Moudon se rendront d'assez bonne

heure ä la Station Ia plus rapprochöe du chemin de fer de Lausanne ä Fribourg

pour pouvoir arriver en gare ä Lausanne, ä 8 heures 30 m. du matin. Tous les

corps, sauf ceux de Payerne et de Moudon, rentreront le 14 septembre au soir,

par les derniers trains. - Payerne et Moudon seront loges ä Lausanne et repar-
liront par le deuxieme train de la ligne Lausanne-Fribourg, le 15 septembre.
L'Etat se charge des frais de transport en chemin de fer, des vivres et du
logement.

.— Le Conseil d'Etat a nomme :

M. Oguey, D., ä Orbe, major du 50° balaillon d'eiite;
M. Guignard, L.-U., au Lieu, 1er sous-lieutenant des chasseurs de gauche

du 10* bataillon de resörve cantonale;

M. Frossard-de Saugy, E., ä Lausanne, 2e sous-lieulenant de la batterie n°23.
M. Bugnon, Eug ä St-Prex, 2e sous-lieutenant de la compagnie d'artillerie

de position, n° 69.
M. Cauderay, Jules, inspecteur des tambours, ä Allaman, 1er sous-lieutenant.

Etats-Unis d'Amörique. — Maintenant que la guerre de söcession est

terminee, la grande armee fedörale est en partie licenciöe, et en partie disseminee

sur d'iramenses ölenilucs. Six departements militaires onl öle formes sous le

commandement des prineipaux niajors-genöraux. II ne reste que deux corps sur le

pied reel de guerre, celui du Texas sous celui du genöral Sheridan, en Observation

du cöte du Mexique, et le corps du Nord-Ouest, sous le genöral Sully, charge
de lenir en echec les Indiens du Dacotah. On sait que le gönöral Sully dirigea
Tannöe derniere une remarquable campagne contre les Sioux de l'Ouest. Celte

annöe encore, avee les mömes troupes, il poursuit les Peaux-Rouges des environs

du Devil-Lake, el les refoulera probablement sur le Canada, s'il ne leur imposo

une paix convenable. Le corps du general Sully est parti le 8 juin de Sioux-City
(sur le Missouri dans l'etat d'Iowa) pour cette expedilion. — Nous apprenons que
notre collaborateur le lieutenant-colonel Lecomte a rejoint ce corps, et qu'il Tac-

compagnera quelque temps avant de rentrer en Suisse.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 5.
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